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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE 
LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL 

Le Royaume d’Espagne et l’État d’Israël, ci-après dénommés « Parties », 
Conscients du fait que la coopération mutuelle est susceptible de contribuer au développement 

de la production cinématographique et de renforcer les liens culturels et technologiques entre les 
deux pays, 

Considérant que la coproduction peut être bénéfique pour les industries cinématographiques 
de leurs pays respectifs et contribuer à la croissance économique des industries de la production et 
de la distribution de films, de la production de programmes télévisuels, de vidéos et de nouveaux 
médias en Espagne et en Israël, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre visant à encourager toutes les 
productions de médias audiovisuels, notamment en matière de coproduction cinématographique, 

Rappelant la Convention culturelle entre le Royaume d’Espagne et le Gouvernement de l’État 
d’Israël, signée à Madrid le 9 février 1987, et notamment ses articles VI et XII, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1)  Le terme « coproduction » ou l’expression « film réalisé en coproduction » s’entendent 

d’une œuvre cinématographique, avec ou sans accompagnement sonore, indépendamment de sa 
durée ou de son genre, qu’il s’agisse d’œuvres de fiction ou d’animation ou de documentaires, 
réalisés par un coproducteur israélien et un coproducteur espagnol, dans quelque format que ce 
soit, et principalement destinés à une exploitation commerciale en salles de projection, ou de 
films, de documentaires et de séries d’animation destinés à la télévision et d’une durée minimale 
de 60 minutes ; 

2)  L’expression « coproducteur espagnol » désigne la personne ou les entités espagnoles 
qui prennent les dispositions nécessaires à la réalisation de l’œuvre cinématographique ; 

3)  L’expression « coproducteur israélien » désigne la personne ou les entités israéliennes 
qui prennent les dispositions nécessaires à la réalisation du film ; 

4)  L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes 
responsables de la mise en œuvre du présent Accord ou l’une ou l’autre autorité compétente du 
pays concerné, selon le cas. Les autorités compétentes sont les suivantes : 

- Pour la Partie espagnole : l’Institut de la cinématographie et des arts audiovisuels 
(Instituto de la Cinematografia y de las Artes Audiovisuales) et les autorités 
compétentes des Communautés autonomes, le cas échéant ; 

- Pour la Partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports, ou son ou ses 
représentants. 
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Article 2 

1)  Les films qui seront réalisés en coproduction par les deux pays doivent être approuvés 
des autorités compétentes. 

2)  Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est considérée par les 
autorités compétentes comme une œuvre nationale, soumise respectivement à la législation 
nationale de chaque Partie. Ces coproductions ont le droit de bénéficier des avantages auxquels 
l’industrie de la production cinématographique peut prétendre en vertu de la législation nationale 
de chaque Partie ou des avantages qui peuvent être décrétés par chacune des Parties. Ces 
avantages ne sont acquis qu’au coproducteur du pays qui les accorde. 

3)  Lorsque le coproducteur d’une Partie ne remplit pas les conditions auxquelles cette 
Partie a approuvé une coproduction ou lorsque le coproducteur d’une Partie viole de manière 
substantielle l’Accord de coproduction, cette Partie peut demander la révocation du statut de 
coproduction de la production et des droits et avantages qui en découlent. 

Article 3 

1)  Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs démontrent 
qu’ils possèdent l’organisation technique, l’assise financière, la réputation et les qualifications 
professionnelles reconnues adéquates pour mener à bien la production. 

2)  L’approbation n’est pas donnée aux projets dans lesquels les coproducteurs sont liés par 
une gestion ou un contrôle communs, sauf dans la mesure où une telle association a été 
spécifiquement établie aux fins du film ainsi coproduit. 

Article 4 

1)  Les films réalisés en coproduction sont faits, traités, doublés ou sous-titrés jusqu’à la 
création de la première copie d’exploitation dans les pays des coproducteurs participants. 
Toutefois, si un scénario ou le sujet d’un film l’exige, les autorités compétentes peuvent autoriser 
le tournage d’une scène, en extérieur ou en intérieur, dans un pays ne participant pas à la 
coproduction. De même, si des services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité 
satisfaisante ne sont pas disponibles dans un pays participant à la coproduction, les autorités 
compétentes peuvent autoriser que ces services soient fournis par un prestataire d’un pays tiers. 

2)  Les producteurs, auteurs, scénaristes, interprètes, réalisateurs, professionnels et 
techniciens participant aux coproductions doivent être des citoyens ou des résidents permanents du 
Royaume d’Espagne ou de l’État d’Israël, conformément, respectivement, à la législation 
nationale des Parties. 

3)  Si la coproduction l’exige, la participation de professionnels qui ne remplissent pas les 
conditions prévues au paragraphe 2 peut être autorisée, dans des circonstances exceptionnelles, et 
sous réserve de l’approbation des autorités compétentes. 

4)  Toute autre langue que celles autorisées par la législation des Parties peut être utilisée 
dans le cadre de la coproduction, si le scénario l’exige. 
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Article 5 

1)  Les contributions respectives des producteurs des deux pays peuvent varier de 20 % à 
80 % pour chaque film réalisé en coproduction. En outre, les coproducteurs sont tenus d’apporter 
une contribution technique et artistique effective, proportionnelle à leur investissement financier 
dans le film coproduit. La contribution technique et artistique doit comprendre la part cumulée des 
auteurs, des interprètes, du personnel technique de production, des laboratoires et des installations.  

La contribution du coproducteur minoritaire comprendra au moins la participation d’un auteur 
(réalisateur, scénariste, directeur de la photographie ou compositeur de musique), ainsi que de 
deux acteurs et d’un responsable de département. 

2)  Dans le cas où le coproducteur espagnol ou le coproducteur israélien est constitué de 
plusieurs sociétés de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure à 5 % du 
budget total du film réalisé en coproduction. 

3)  Lorsque l’Espagne ou Israël dispose d’un accord de coproduction audiovisuelle avec un 
pays tiers, les autorités compétentes peuvent, en vertu du présent Accord, approuver la réalisation 
d’un projet de coproduction avec la participation d’un coproducteur de cette tierce partie, dont 
l’apport ne peut toutefois pas dépasser 30 % de l’investissement total. Les conditions 
d’acceptation de ces films sont examinées au cas par cas. 

4)  Dans le cas de coproductions faisant intervenir plusieurs parties, la plus petite 
participation ne peut être inférieure à 10 % et la participation la plus élevée ne peut dépasser 70 % 
de l’investissement total. 

5)  Les Parties font de leur mieux pour maintenir un équilibre général entre les deux pays, 
tant en ce qui concerne la participation des créatifs, techniciens et interprètes qu’en ce qui 
concerne les moyens financiers et techniques mobilisés (studios, laboratoires et post-production).  

La Commission mixte prévue à l’article 13 du présent Accord est chargée de vérifier que cet 
équilibre soit respecté et, le cas échéant, d’adopter les mesures jugées nécessaires pour le rétablir. 

6)  Nonobstant les principes susmentionnés, tout projet impliquant une ou plusieurs 
participations qui se limitent à une contribution financière peut être approuvé en tant que projet de 
coproduction, dès lors que toutes les conditions suivantes sont remplies : 

a) Le projet est admissible pour être approuvé par les autorités compétentes des 
deux Parties ; 

b) Les participations minoritaires, limitées au domaine financier, ne sont pas 
inférieures à 10 % ou supérieures à 25 % du budget du projet ; 

c) Le projet doit contribuer à encourager la diversité culturelle des pays 
coproducteurs. 

Dans le cas des coproductions hispano-israéliennes, des efforts seront déployés pour s’assurer 
que les projets qui sont approuvés sont des projets dans lesquels le coproducteur israélien et le 
coproducteur espagnol alternent en tant que participant financier minoritaire. 

Article 6 

1)  Les Parties encouragent les coproductions qui satisfont aux normes internationales 
communément admises. 
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2)  Les conditions d’approbation des films réalisés en coproduction sont convenues 
conjointement par les autorités compétentes, au cas par cas, conformément aux dispositions du 
présent Accord et de la législation nationale respective des Parties. 

Article 7 

1)  Les coproducteurs s’assurent qu’ils disposent des droits de propriété intellectuelle se 
rapportant à une coproduction dont ils ne sont pas propriétaires au moyen d’accords de licence 
permettant d’atteindre les objectifs du présent Accord, comme prévu à l’alinéa a) du paragraphe 3 
de l’annexe. 

2)  L’attribution des droits de propriété intellectuelle d’un film réalisé en coproduction, y 
compris en matière de propriété et de licence, doit figurer dans le contrat de coproduction. 

3)  Chaque coproducteur dispose d’un libre accès à tous les matériels originaux se 
rapportant au film coproduit et du droit de les dupliquer ou de les imprimer, mais pas du droit 
d’exploiter ou de céder les droits de propriété intellectuelle y afférents, sauf si les coproducteurs 
en conviennent dans le contrat de coproduction. 

4)  Chaque coproducteur est conjointement propriétaire d’un exemplaire physique du négatif 
original ou de tout autre support sur lequel la coproduction originale est enregistrée, à l’exclusion 
de tout droit de propriété intellectuelle qui pourrait être incorporé audit exemplaire, sauf si les 
coproducteurs en conviennent autrement dans le contrat de coproduction. 

5)  Lorsque le film coproduit est réalisé sur négatif, celui-ci est développé dans un 
laboratoire choisi d’un commun accord par les coproducteurs et y est déposé sous un titre 
convenu. 

Article 8 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la réalisation de films réalisés en coproduction en vertu du présent 
Accord, conformément à leurs législations nationales respectives. Chaque Partie fait de son mieux, 
dans le cadre de sa législation nationale, pour permettre au personnel artistique et technique de 
l’autre Partie d’entrer et de séjourner sur son territoire afin de participer à la production de films 
réalisés en coproduction. 

Article 9 

L’autorisation de diffusion publique est délivrée conformément aux lois et réglementations en 
vigueur en Espagne et en Israël, respectivement. 

Article 10 

1)  Lorsqu’un film réalisé en coproduction est commercialisé dans un pays qui prévoit une 
réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une et de l’autre Partie, ce film est imputé au 
quota du pays dont provient le coproducteur majoritaire. En cas d’égalité des contributions, la 
coproduction est imputée au quota du pays dont le réalisateur de la coproduction est un citoyen ou 
un résident permanent. 
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2)  Lorsqu’un film réalisé en coproduction est commercialisé dans un pays qui prévoit une 
réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une des Parties, ce film réalisé en coproduction 
est commercialisé par la Partie à l’égard de laquelle il n’existe pas de quotas. 

3.  Dans le cas où un film réalisé en coproduction est commercialisé dans un pays qui 
prévoit une réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une ou des deux Parties, les 
autorités compétentes peuvent convenir d’arrangements concernant cette réglementation qui 
diffèrent de ceux prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

4.  Pour tout ce qui se rapporte à la commercialisation ou à l’exportation d’un film réalisé en 
coproduction, chaque Partie accorde au film en question le même statut et le même traitement que 
celui réservé à une production nationale, sous réserve de sa législation nationale. 

Article 11 

1)  Tous les films réalisés en coproduction sont désignées comme des coproductions 
hispano-israéliennes ou israélo-espagnoles. 

2)  Cette désignation doit figurer dans une mention distincte au générique ainsi que dans 
toute publicité commerciale et tout support promotionnel, et chaque fois que des films produits en 
coproduction sont projetés en public. 

3)  Les films réalisés en coproduction présentés dans le cadre de festivals internationaux de 
cinéma doivent mentionner tous les pays coproducteurs. 

Article 12 

Les autorités compétentes agissent conformément aux règles de procédure jointes en annexe, 
laquelle fait partie intégrante du présent Accord, mais peuvent, dans certains cas, autoriser 
conjointement les coproducteurs à agir conformément à des modalités ponctuelles qu’elles 
approuvent. 

Article 13 

1) Les Parties établissent une Commission mixte, composée d’un nombre égal de 
représentants des deux pays. La Commission mixte se réunit, selon que de besoin, en Espagne ou 
en Israël, alternativement. 

2) La Commission mixte a notamment pour fonction : 
- D’examiner la mise en œuvre du présent Accord ; 
- De déterminer si l’équilibre général de la coproduction est respecté, en tenant compte 

du nombre de coproductions, du pourcentage et du montant total des investissements, 
ainsi que des contributions artistiques et techniques. Si tel n’est pas le cas, la 
Commission détermine les mesures jugées nécessaires pour assurer cet équilibre ; 

- De recommander des moyens permettant d’améliorer de façon générale la coopération 
en matière de coproduction cinématographique entre producteurs israéliens et 
espagnols ; 
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- De recommander aux autorités compétentes des amendements à apporter au présent 
Accord. 

Article 14 

Le présent Accord peut être amendé par écrit d’un commun accord entre les Parties. Toute 
modification apportée au présent Accord ou à l’annexe jointe à celui-ci est soumise aux mêmes 
procédures d’entrée en vigueur que celles prévues à l’article 16. 

Article 15 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord est réglé à l’amiable par la voie diplomatique. 

Article 16 

1)  Le présent Accord s’applique à titre provisoire à compter de la date de signature et entre 
en vigueur le dernier jour du mois suivant la réception de la dernière des communications 
échangées entre les Parties par voie diplomatique indiquant l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes nécessaires à cet effet. 

2)  Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties ne 
le dénonce en notifiant par écrit à l’autre Partie, au moins six mois au préalable, son intention de 
dénoncer le présent Accord. 

3)  Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours au moment où 
l’une des Parties signifie son intention de dénoncer le présent Accord continuent à bénéficier 
pleinement des dispositions du présent Accord jusqu’à leur achèvement. 

Article 17 

Les engagements pris par le Royaume d’Espagne en vertu du présent Accord le sont dans le 
respect des compétences de l’Union européenne et des dispositions légales adoptées par les 
institutions de l’Union européenne. 

FAIT à Madrid, le 17 décembre 2012, correspondant au 4e jour du mois Tevet de l’an 5773, 
en trois exemplaires originaux en langues espagnole, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne :  
JOSÉ MARÍA LASSALLE RUIZ 
Secrétaire d’État à la culture 

Ministère de l’éducation, de la culture et des sports 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :  
ALÓN BAR 

Ambassadeur d’Israël en Espagne 
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ANNEXE 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

1.  Les demandes d’admissibilité d’un film aux avantages de la coproduction en vertu du 
présent Accord doivent être adressées simultanément aux autorités compétentes au moins 40 jours 
avant le début du tournage ou de l’animation principale du film. 

2.  Les autorités compétentes se notifient mutuellement leur décision concernant toute 
demande de coproduction dans un délai de 30 jours à compter de la date de soumission de tous les 
documents figurant à l’annexe au présent Accord. 

3.  La demande est accompagnée des documents suivants : 
a) Une preuve des accords de licence se rapportant aux droits de propriété 

intellectuelle, de quelque nature qu’ils soient, y compris notamment les droits 
d’auteur et les droits voisins (l’expression « droits voisins » est entendue comme 
désignant, entre autres, les droits moraux, les droits des interprètes, les droits des 
producteurs de phonogrammes et les droits des radiodiffuseurs) rattachés à une 
coproduction ou en découlant, dans une mesure suffisante pour atteindre les 
objectifs du contrat de coproduction, y compris les accords d’autorisation relatifs 
à la projection publique, la distribution, la diffusion, la mise à disposition au 
public par Internet ou un autre moyen, et la vente ou la location de copies 
physiques ou électroniques de la coproduction dans les pays des Parties ainsi que 
dans des pays tiers, y compris les autorisations relatives aux droits d’auteur et 
droits voisins concernant toute œuvre littéraire, théâtrale, musicale ou artistique 
qui a été adaptée par le demandeur aux fins de la coproduction ; 

b) Le contrat de coproduction signé, lequel est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes. 

4.  Le contrat de coproduction comprend les éléments suivants : 
a)  Le titre du film, même s’il est provisoire ; 
b)  Le nom de l’auteur ou de la personne responsable de l’adaptation, s’il s’agit d’un 

sujet inspiré d’une œuvre littéraire ; 
c)  Le nom du réalisateur (une clause de sécurité pour son remplacement éventuel 

est autorisée, si nécessaire) ; 
d)  Un synopsis du film ; 
e)  Le budget du film ; 
f)  Le plan de financement du film ; 
g)  Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
h)  Les engagements financiers de chaque producteur concernant la répartition en 

pourcentage des dépenses relatives à la conception, la préparation, la production 
et à la post-production, jusqu’à la création de la copie zéro ; 

i)  La répartition des recettes et des bénéfices, en tenant compte du partage ou de la 
mise en commun des marchés ; 
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j)  La participation respective de chacun des coproducteurs aux coûts qui dépassent 
le budget ou aux bénéfices de toute économie réalisée sur le coût de production ; 

k)  L’attribution des droits de propriété intellectuelle du film réalisé en 
coproduction, y compris en matière de détention et de licence s’y rapportant ; 

l)  Une clause dans le contrat prévoyant que l’approbation du film, laquelle lui 
donne droit aux avantages prévus par le présent Accord, n’oblige pas les autorités 
compétentes de l’une ou l’autre Partie à autoriser la diffusion publique du film en 
question. Par ailleurs, le contrat doit prévoir les conditions d’un règlement 
financier entre les coproducteurs dans le cas où les autorités compétentes de l’une 
ou l’autre Partie refuseraient d’autoriser la diffusion publique du film dans l’un 
ou l’autre pays ou dans des pays tiers ; 

m)  Les manquements au contrat de coproduction ; 
n)  Une clause obligeant le coproducteur principal à souscrire une police d’assurance 

couvrant tous les risques de production ; 
o)  La date approximative du début du tournage ; 
p)  La liste des équipements et du personnel (technique, artistique ou créatif) requis, 

en précisant la nationalité du personnel ainsi que les rôles joués par les 
interprètes ; 

q)  Le calendrier de production ; 
r)  Un accord de distribution, si un tel accord a été conclu ; 
s)  Les modalités d’inscription de la coproduction dans les festivals internationaux ; 
t)  Toute autre disposition prévue par les autorités compétentes. 

5.  Les coproducteurs mettent à disposition tout autre document et renseignement que les 
autorités compétentes jugent nécessaire pour traiter la demande de coproduction ou pour 
superviser la coproduction ou l’exécution de l’accord de coproduction. 

6.  Aucune disposition substantielle du contrat de coproduction initial ne peut être amendée 
sans l’approbation préalable des autorités compétentes. 

7.  Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes. 

8.  La participation d’un producteur d’un pays tiers à la coproduction est soumise à 
l’approbation préalable des autorités compétentes. 

 
 
  


